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REGLEMENT 2008 

 
Article I.  Organisation  
Le raid Nature Pays Val de Lorraine est organisé par plusieurs sections de l’Omnisport Frouard Pompey (Kayak, Tir à l’Arc, Vélo et Plongée), la section VTT de la 
MJC de MARBACHE et le Paint-Ball Lorrain installé à FROUARD. Plusieurs associations extérieures sont prestataires de service (Objectif Grimpe, Croix Rouge). La 
coordination est assurée par la section Canoë Kayak au sein de l’OFP. Le Président de la section kayak est le R1 de l’épreuve et le coordinateur. 
Il est ouvert à un maximum de 150 équipes de 2 personnes, dans l’ordre d’arrivée des inscriptions, à partir du 01/02/08 date de l’ouverture du site Internet de l’édition.  
L’inscription est validée uniquement à réception du formulaire imprimé à partir de l’enregistrement dans la base de données (http://ofp-
omnisports.net/tinc?key=mIOHSaCO&formname=Inscriptions_RAID) accessible à partir du site http://assoc.pagespro-orange.fr/raidvaldelorraine/ ou vous 
trouverez toutes les informations. 
Ce document doit être accompagné du chèque et d’une photocopie de licence sportive (ou d’un certificat médical le jour du départ). L’inscription est de 22 euros par 
personne inscrite. Chaque équipe inscrite recevra une confirmation écrite pour pouvoir prendre le départ. 
La liste définitive des engagés, pour chaque catégorie, et par ordre de départ et dossard, y apparaîtra à partir du 10/09/2008. Seules les équipes sur cette liste prendront 
le départ. Elles recevront un courrier de confirmation à partir du 11/09/2008. 
Une correspondance par mail avec l’organisation sera possible à l’adresse : raid-valdelorraine@ofp-omnisports.fr  
 
Article II.  Principe de déroulement  
C’est un raid sportif contre la montre, avec un départ toutes les 2 minutes, qui combine dans l’ordre : 

• Installation préalable, avec cadenas, du VTT sur les barrières du parking de LIVERDUN, départ du circuit cycliste. 
• Accueil et installation des voitures sur le parking de la piscine intercommunal à POMPEY ou sur le parking de l’arrivée de l’épreuve à FROUARD, 
• Un premier départ par la course à pied, dossard N°1, à partir de 9 heures, de POMPEY à LIVERDUN par le bord de la Moselle (7kms), 
• Une épreuve de liaison et de découverte VTT (25 Kms) en milieu naturel, départ de LIVERDUN. Cette épreuve est entrecoupée : 

- d’un pas de tir à l’arc doublé sur cibles 3D sur la commune de SAIZERAIS, 
- d’un parcours TRIAL en VTT sur la commune de MARBACHE, 
- d’un parcours cross avec tirs PAINTBALL dans le parc du château de MARBACHE, 
- d’un deuxième pas de tir à l’arc doublé sur le parking de la piscine à POMPEY, 

• Arrivée du VTT sur ce même parking de la piscine, 
• Un parcours sur la Moselle, entre POMPEY et FROUARD, en kayak biplace (1,7 Kms), en suivant un parcours tracé et balisé, 
• Une sortie du kayak, pour un des deux concurrents, qui se fera par une échelle de spéléo pour rejoindre le tablier du pont routier, 
• Les deux équipiers regroupés auront deux franchissements le premier en tyrolienne de la rive droite vers l’île du moulin suivi pour le retour d’un pont de 

singe de l’île vers la rive droite.  
• Arrivée au car podium dans l’enceinte du stade intercommunal de FROUARD. 

Les départs seront donnés, par catégories, dans l’ordre définies à l’article III. Se présenter au départ, à POMPEY, au minimum un ¼ d’heure avant l’horaire 
reçu à la confirmation d’inscription. 
 
Article III.  Concurrents  
C’est une compétition par équipe de 2 personnes sans assistance. Les équipes seront dotées et peuvent se constituer suivant les catégories suivantes : 

• Equipe ELITE de 2 hommes, 
• Equipe MIXTE de 2 personnes, 
• Equipe FEMMES, 

Chaque compétiteur choisit sa catégorie d’inscription en sachant que les dotations se feront d’une manière décroissante dans l’ordre établi ci-dessus. 
Une catégorie ne sera maintenue et donc dotée (voir ANNEXE N°2) qu’avec cinq équipes minima inscrites à la date du 03/09/08. 
 
Les mineurs de plus de 16 ans (moins de 18 ans au jour de l’épreuve) et les équipes ne souhaitant pas courir l’épreuve principale pourront s’aligner sur une épreuve 
« promotion » plus courte, par catégories, dont le départ sera donné en début d’après midi depuis le pas de tir Paint-Ball à Marbache (Paint-Ball, VTT, Tir à l’Arc, 
Kayak et Franchissements) 
 
Article IV.  Classement par catégorie  
Le classement du raid sera établi, pour chaque catégorie et pour l’épreuve « promotion », au temps mis pour réaliser l’ensemble des épreuves. 
Ce temps sera minoré de fait automatiquement, sur les deux pas de tir à l’arc, par un temps de 1 mN pour chaque flèche dans la cible. Il est donc important d’assurer ses 
tirs. Il en sera de même pour le PAINT-BALL. 
Par contre, en cas d’embouteillage sur les deux pas de tir à l’arc, sur le paint-ball ou sur les franchissements, le temps d’attente, avant passage, sera déduit du temps total 
de l’épreuve. Des chronométreurs officiels relèveront sur le Road Book l’heure d’arrivée sur site et l’heure de départ. La gestion informatique à l’arrivée fera les 
calculs. 
 
 

http://ofp-omnisports.net/tinc?key=mIOHSaCO&formname=Inscriptions_RAID
http://ofp-omnisports.net/tinc?key=mIOHSaCO&formname=Inscriptions_RAID
http://assoc.pagespro-orange.fr/raidvaldelorraine/


 
Article V.  Prise en compte d’une équipe (pas de tirs, franchissements et arrivée)  
L’arrivée de l’équipe sur chaque site est prise en compte uniquement à la présence effective du deuxième équipier. 
C’est le deuxième équipier qui conditionnera l’ordre de passage sur les deux pas de tirs et les franchissements. 
De même c’est le deuxième équipier qui en franchissant la ligne d’arrivée provoquera l’arrêt du chronométrage pour l’équipe.  
 
Article VI.  Horaires  
Le respect de ces horaires sera impératif. Il vous appartient d’être au départ à l’heure fixée sous peine de disqualification. 

• A partir de 8 heures, sur le parking de LIVERDUN, dépose des VTT cadenassés. 
• A 9h, à POMPEY, départ du dossard N°1. Le road book, les tees shirts et le dossard seront remis sur place. Vous devez vous présenter un ¼ d’heure avant 

l’heure signifiée dans la confirmation de votre inscription. 
• 11h30 arrivée des premières équipes à Frouard, 
• Vestiaires et douches au stade de Frouard, 
• Casse croûte complet servi à l’arrivée aux concurrents. Un stand grignotage et eau sera disponible, sur le parcours VTT, à SAIZERAIS au Tir à l’Arc, et à 

MARBACHE au Paint-Ball, 
• Casse croûte complet possible pour les accompagnateurs et les familles à condition de réserver à l’inscription et au plus tard avant le 10/09/2008, 
• 15h00 premier départ à MARBACHE de l’épreuve promotion. 
• 17h00 début éventuel de la remise des récompenses, une fois tous les concurrents arrivés. 

 
Article VII.  Formalités d’inscription  
Chaque équipier doit fournir : 

• Une fiche d’inscription à imprimer en format PAYSAGE à partir du site Internet (http://assoc.pagespro-orange.fr/raidvaldelorraine/) ou à remplir sur 
l’annexe N°1, 

• Une photocopie de sa licence sportive 2008 pour ceux qui en ont une, 
• Une autorisation parentale, pour les mineurs, 
• Un chèque de 22 euros par personne (12 euros par personne pour l’épreuve promotion). Aucun chèque ne sera restitué après la date limite d’inscription fixée 

au 6/09/08 (voir prestations ci-dessous à l’article VIII). Une réduction de 2 € est accordée aux membres de RaidNature.com titulaires d’une carte, 
• Un certificat médical de moins de trois mois le jour du départ, pour tous ceux qui n’auront pas fournis une photocopie de licence. La non présentation au 

départ entraîne la DISQUALIFICATION de l’équipe, sans remboursement des frais d’inscription. 
 
Article VIII.  Prestations fournies  
Chaque équipier inscrit pourra prétendre à : 

• Road book, 
• Kayak biplace avec pagaies et gilets, 
• Arcs et flèches, 
• Pistolet, munitions et protection Paint-ball, 
• Un dossard chasuble sponsorisé porté par un des deux équipiers. Le port de ces différents tee-shirts (voir ci-dessous) et dossard est obligatoire tout au long 

du raid sous peine de disqualification de l’équipe à l’arrivée, 
• Assurance collective souscrite par l’organisation conformément à la législation en vigueur et comprenant : 

-responsabilité civile et défense, 
-indemnisation des dommages corporels, 
-recours et protection juridique, 
-assistance. 

• Licence assurance individuelle MAIF, pour une journée, contractée par le biais de la FFCK, 
Spécifiquement pour le Raid et donc non ouvert à l’épreuve promotion : 

• Point de ravitaillement complémentaire sur Saizerais et sur Marbache, et casse croûte sur plateau à l’arrivée, 
• Un tee-shirt, sponsorisé, portant le nom du raid, 

 
Article IX.  Matériel personnel  
Obligatoire :  

• VTT (ou VTC) avec casque. Evitez les vélos, même de cyclocross !! 
• Petit sac sur le dos avec ravitaillement personnel permettant au minimum le transport du road book et du cadenas VTT. 

Conseillé :  
• Gourde ou bidons avec de la boisson avant de venir, 
• Casquette, 
• Matériel de réparation de crevaison pour le VTT, 

 
Article X.  Encadrement et sécurité  
Plus de quatre vingt bénévoles et des prestataires sont répartis sur l’ensemble du parcours. L’encadrement des activités techniques est assuré par des brevets d’Etat. Un 
médecin urgentiste couvre la course et un poste de secours est assuré par la Croix Rouge sur POMPEY. 
Chaque concurrent devra respecter les consignes de sécurité en particulier : 

• Port du casque obligatoire en VTT, 
• Port du gilet obligatoire en kayak biplace, 
• Respect des consignes de tir sur les pas de tir, 
• Port du matériel de protection Paint-ball, 
• Port du harnais de sécurité sur l’échelle spéléo et sur la tyrolienne, 
• Respect des autres concurrents, des spectateurs ou des promeneurs lors de l’épreuve en VTT. 

 
Article XI.  Droits d’images et sponsoring  
Tout concurrent participant : 

• Accepte que des photos ou films pris au cours de l’épreuve puissent être diffusés par les organisateurs ultérieurement, 
• S’engage à porter, sans en masquer tout ou partie, tout au long de l’épreuve, le tee-shirt fourni par l’organisation et le dossard permettant le classement de 

l’équipe. 
Chaque équipe est libre toutefois de se faire parrainer sur tout autre support que le tee-shirt ou le dossard de l’organisation. 

 
 

Le coordinateur et R1 RUMEAU Luc 



 
ANNEXE N°1 
Dotation des Equipes 

 
 
 
 
 
 

Dotation RAID 2008 (par équipe)  
ELITE HOMMES 

1 Bon de 700 euros 
2 Bon de 500 euros 
3 Bon de 400 euros 
4 Bon de 300 euros 
5 Bon de 200 euros 
6 Bon de 100 euros 

MIXTES 
1 Bon de 200 euros 
2 Bon de 100 euros 
3 Bon de 50 euros 

FEMMES 
1 Bon de 200 euros 
2 Bon de 100 euros 
3 Bon de 50 euros 

 
 

Dotation épreuve promotion (par équipe) 
HOMMES 
1-2-3 Coupes 
FEMMES 
1-2-3 Coupes 
MIXTES 
1-2-3 Coupes 
JEUNES (- de 18 ans) 
1-2-3 Coupes 

 


